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Lyon, le 02/09/2025    

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n°2025-211

PORTANT DÉLIMITATION DE LA ZONE TAMPON DES COMPOSANTES 
FRANÇAISES DU BIEN INSCRIT SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL N° 1363 

« SITES PALAFITTIQUES PRÉHISTORIQUES AUTOUR DES ALPES »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfet de la Côte-d’Or 
Officier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, adoptée par la  
Conférence générale de l’UNESCO, lors de sa dix-septième session à Paris le 16 novembre 1972 ; 

Vu la ratification par la France de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial 
culturel et naturel, en date du 27 juin 1975 ;

Vu la décision 35COM 8B.35 du comité du patrimoine mondial de l’UNESCO de 2011 d’inscrire 
les Sites palafittiques préhistoriques autour des Alpes sur la liste du patrimoine mondial ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.612-1, R.612-1 et R.612-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010  
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions  
et les départements ;

Vu l’arrêté  du  28  février  2022  portant  désignation  du  Préfet  coordonnateur  du  bien  « Sites 
palafittiques préhistoriques autour des Alpes », inscrit au patrimoine mondial ;
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le  décret  du  10  octobre  2024 portant  nomination  de  M.  Paul  MOURIER,  préfet  de  la  région 
Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu les documents cartographiques joints au présent arrêté, tels qu’ils ont été déposés le 26 janvier 2010 
auprès du centre du patrimoine mondial à l’occasion de la candidature à l’inscription sur la liste du 
patrimoine mondial ;

Sur la  proposition  du  directeur  régional  des  affaires  culturelles  Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  la 
directrice régionale des affaires culturelles Bourgogne-Franche-Comté ;

ARRÊTENT

Article 1  er   : Est délimitée selon les périmètres ci-annexés la zone tampon des composantes françaises 
du bien inscrit au patrimoine mondial « Sites palafittiques préhistoriques autour des Alpes » pour les 
sites suivants :

Bourgogne-Franche-Comté – Jura
Le Grand Lac de Clairvaux (Clairvaux-les-Lacs) 1363-062
Le Lac de Châlain rive occidentale (Doucier, Fontenu et Marigny) 1363-063

Auvergne-Rhône-Alpes – Savoie
Le Lac d’Aiguebelette, zone sud (Aiguebelette-le-Lac et Saint-Alban-de-Montbel) 
1363-064
La Baie de Grésine (Brison-Saint-Innocent) 1363-065
La Baie de Châtillon (Chindrieux) 1363-066
Hautecombe (Saint-Pierre-de-Curtille) 1363-067
Le Littoral de Tresserve (Tresserve) 1363-068

Auvergne-Rhône-Alpes – Haute Savoie
Le Littoral de Chens-sur-Léman (Chens-sur-Léman) 1363-069
Les Marais de Saint-Jorioz (Saint-Jorioz) 1363-070
Le Crêt de Châtillon (Sévrier) 1363-071
Le Secteur des Mongets (Sévrier et Saint-Jorioz) 1363-072 ;

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
et notifié aux maires des communes et présidents des EPCI concernés par le tracé de la zone tampon, 
ainsi qu’aux autorités compétentes en matière de schéma de cohérence territoriale ou de plan local  
d’urbanisme.
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Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles  de  chacune  des  régions  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  Bourgogne-Franche-Comté  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Signé :  Signé :

Fabienne BUCCIO Paul MOURIER

3

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

26



ANNEXE A L’ARRÊTÉ INTER-PREFECTORAL N° 2025-211 PORTANT DÉLIMITATION DE 
LA ZONE TAMPON DES COMPOSANTES FRANÇAISES DU BIEN INSCRIT SUR LA 

LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL N° 1363 « SITES PALAFITTIQUES PRÉHISTORIQUES 
AUTOUR DES ALPES »

CARTOGRAPHIE DES COMPOSANTES FRANÇAISES ET DE LEURS ZONES TAMPONS

4

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

27



5

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

28



6

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

29



7

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

30



8

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

31



9

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

32



10

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

33



11

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

34



12

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

35



13

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

36



14

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

37



15

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00006 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-211 portant délimitation de la

zone tampon des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques préhistoriques

autour des Alpesé

38



Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes

BFC-2025-09-02-00005

Arrêté inter-préfectoral n°2025-212 portant

approbation du plan de gestion des

composantes françaises du bien inscrit sur la liste

du patrimoine mondial n° 1363 "Sites

palafittiques préhistoriques autour des Alpes"

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-02-00005 - Arrêté inter-préfectoral n°2025-212 portant approbation du

plan de gestion des composantes françaises du bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial n° 1363 "Sites palafittiques

préhistoriques autour des Alpes"

39



 
Lyon, le 02/09/2025   

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° 2025-212

PORTANT APPROBATION DU PLAN DE GESTION DES COMPOSANTES 
FRANÇAISES DU BIEN INSCRIT SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL N° 1363 

« SITES PALAFITTIQUES PRÉHISTORIQUES AUTOUR DES ALPES »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfet de la Côte-d’Or 
Officier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, adoptée par la  
Conférence générale de l’UNESCO, lors de sa dix-septième session à Paris le 16 novembre 1972 ; 

Vu la ratification par la France de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial 
culturel et naturel, en date du 27 juin 1975 ;

Vu la décision 35COM 8B.35 du comité du patrimoine mondial de l’UNESCO de 2011 d’inscrire 
les Sites palafittiques préhistoriques autour des Alpes sur la liste du patrimoine mondial ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.612-1, R.612-1 et R.612-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010  
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions  
et les départements ;

Vu l’arrêté  du  28  février  2022  portant  désignation  du  Préfet  coordonnateur  du  bien  « Sites 
palafittiques préhistoriques autour des Alpes », inscrit au patrimoine mondial ;
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le  décret  du  10  octobre  2024 portant  nomination  de  M.  Paul  MOURIER,  préfet  de  la  région 
Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision du 4 novembre 2021 du Groupe de coordination international de réviser le plan de 
gestion du bien en série des « Sites palafittiques préhistoriques autour des Alpes » élaboré initialement 
en 2011 et révisé une première fois en 2019 ;

Vu le  plan de gestion international pour la période 2024-2034 présenté au groupe de coordination 
internationale le 8 avril 2025 ;

Considérant que  le  plan  de  gestion  précise  les  engagements  conjoints  de  l’État,  des  collectivités  
territoriales et des propriétaires pour assurer la protection efficace du bien afin d’en garantir la bonne 
conservation, à œuvrer à sa mise en valeur et à préserver sa valeur universelle exceptionnelle ;

Sur la  proposition  du  directeur  régional  des  affaires  culturelles  Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  la 
directrice régionale des affaires culturelles Bourgogne-Franche-Comté ;

ARRÊTENT

Article 1  er   : Le présent arrêté approuve le plan de gestion proposé pour les années 2024-2034 pour 
les  composantes  françaises  du bien en série  « Sites  palafittiques  préhistoriques  autour  des  Alpes » 
inscrit sur la liste du patrimoine mondial.

Article 2 : Le plan de gestion des « Sites palafitttiques préhistoriques autour des Alpes » s’applique 
à l’ensemble du périmètre inscrit sur la liste du patrimoine mondial ainsi qu’à l’ensemble du périmètre 
de la zone tampon, pour tout plan, tout programme ou tout projet, quelle que soit sa localisation et sa 
nature. 

Les prescriptions du plan de gestion seront portées à la connaissance des collectivités concernées par 
les préfets de Département lors de la révision des documents d’urbanisme.

Le plan de gestion est applicable à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. Il remplace 
celui précédemment validé.

Article 3 : Le plan de gestion sera consultable en version numérique sur le site Internet de l’ICG 
ainsi que sur le site Internet de l’UNESCO.

Article 4 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  de 
régions et sera notifié aux collectivités concernées, ainsi qu’aux autorités compétentes en matière de 
schéma de cohérence territoriale ou de plan local d’urbanisme.
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Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles  de  chacune  des  régions  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  Bourgogne-Franche-Comté  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Signé :  Signé :

Fabienne BUCCIO Paul MOURIER
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